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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_230711_13

----------

L'an deux mille-vingt trois, le onze juillet,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le cinq juillet deux mille vingt-trois, s'est réuni en session, salle du conseil
de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 22

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Monique  GALEOTE,  Ali
BENAMEUR,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Isabelle  PEDROS,  Claude
FERAL,  Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Ahmed  KASSOUH,  Edith  POMAREDE,
Damien  ALIBERT,  David  BOSC, Fadilha  BENAMMAR KOLY,  Thibault  DETRY,  Claude
LAATEB,  Magali  STADLER,  Damien  ROUQUETTE,  Françoise  CAUVY,  Marie  Pierre
CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Gilles  MARRES à  Gaëlle  LEVEQUE,  Fatiha  ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  David
DRUART  à  Didier  KOEHLER,  Izia  GOURMELON  à  Isabelle  PEDROS,  Christian
RICARDO à Marie Pierre CAUMES, Joana SINEGRE à Magali STADLER.

Absente :
Nathalie SYZ.

OBJET : Convention cadre d'adhésion à la mission de conseil  en organisation et en
management avec le Centre de gestion de l'Hérault

VU l'article L452-40 du code général de la fonction publique

VU la  délibération n°2022-  DO71 du Centre  de Gestion  de l'Hérault  (CDG34)  portant  création  de la  mission
"Conseil en organisation et en management-coaching professionnel",

CONSIDÉRANT que le CDG34, au-delà du champ d'intervention de ses missions obligatoires a développé des
prestations  facultatives,  notamment  le  conseil  en  organisation  et  en  management-coaching  professionnel  se
déclinant comme suit :  

Le Conseil en Organisation :
- réalisation d’un état des lieux,
- réalisation d’un diagnostic et repérage des points forts et dysfonctionnements,
- proposition d’une organisation cohérente et efficace, 
- élaboration des outils de ressources humaines : fiches de poste, organigramme,
- mutualisation des services, fusion, 
- accompagner à l’élaboration et la mise en œuvre de plan d’action, d’un projet d’organisation.

Coaching :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
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Le  coaching  est  un  accompagnement  permettant  à  une  personne  de  mener  une  réflexion,  de
rechercher  ses  propres  solutions  pour  résoudre  une  problématique  et/ou  résoudre  des  objectifs
professionnels, et de faciliter ainsi un processus de changement, en partant d’une difficulté rencontrée
ou un projet à venir;
que  ce  soit  individuel  ou  collectif,  le  coaching  sera  adapté  pour  répondre  à  des  objectifs
professionnels,

Individuel :
- prise de poste,
- le développement de son leadership,
- une prise de conscience de ses fonctionnements, 
- pilotage d’un projet...
le  coaching individuel  se met en œuvre dans le cadre d’un contrat  tripartite entre l’employeur,  la
personne accompagnée et le coach,

Collectif :
le coaching collectif permet de développer l’intelligence collective, la coopération et la cohésion dans
les équipes, en s’adressant à tous les types d’équipes dont les collectifs de managers:
- partager des pratiques managériales communes,
- améliorer les performances collectives autour des projets de la collectivité,
- renforcer la cohésion d’équipe,
- dépasser les situations de conflits...

CONSIDERANT qu'il est opportun de bénéficier de cette convention-cadre ouvrant la possibilité de faire appel, si
besoin, à ce service pour les prestations susmentionnées,

CONSIDERANT que  ces  missions  permettent  d'offrir  aux  collectivités  un  accompagnement  en  matière  des
ressources humaines,

Ouï l'exposé de   Nathalie     ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention-cadre d’assistance et conseil en organisation, ressources humaines et
statutaires du Centre de gestion de l’Hérault (CDG34),

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et en particulier la convention
annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la dépense correspondante au budget 2023, chapitre 011, article 6288,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE
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